
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON 
Réfection rue de la Gare 

_________________________________________________________________ 
APPEL D’OFFRES 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON 
 

Appel d’offres no 2019-09-41500 
Réfection rue de la Gare 

 
La Municipalité de Saint-Gédéon, propriétaire, demande des soumissions pour la réalisation 
des travaux de remplacement de l’égout sanitaire et de réfection de la chaussée de la rue de 
la Gare sur ±215m de longueur. 
 
Les documents contractuels pourront être obtenus à compter du 17 septembre 2019 
exclusivement auprès du SEAO à l’adresse suivante : www.seao.ca. 
 
Les soumissions devront être accompagnées, soit d’un cautionnement de soumission ou d’un 
chèque visé établi à 10 % du montant des travaux, valide pour une période de 45 jours de la 
date d’ouverture des soumissions, fait à l’ordre de la Municipalité de Saint-Gédéon. 
 
Les soumissions devront être transmises sous enveloppe scellée portant la mention 
« Réfection rue de la Gare » et devront être déposées au plus tard le 4 octobre 2019 à 11 h, 
heure locale en vigueur, à l’adresse ci-dessous : 
 

Municipalité de Saint-Gédéon 
208, rue De Quen 

Saint-Gédéon (Québec) G0W 2P0 
À l’attention de M. Dany Dallaire, directeur général 

 
L’ouverture des soumissions se fera le même jour à 11 h. 
 
Toutes les soumissions seront ouvertes publiquement à la salle du conseil immédiatement 
après l’heure de clôture. 
 
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, tant pour 
leur solvabilité que pour le contenu de leur soumission, et doivent les informer des conditions 
qu’ils entendent leur imposer et s’assurer qu’ils détiennent les permis et licences requis. 
 
La Municipalité de Saint-Gédéon ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues ni à engager aucuns frais de quelques natures que ce soit envers les 
soumissionnaires pour la préparation de la soumission. 
 
Le 17 septembre 2019 
 
_________________________ 
Dany Dallaire 
Directeur général 


